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Note d’information relative à la reprise des évaluations sur site 

 

La publication récente par le gouvernement des dernières directives en matière de gestion du risque sanitaire 
conduit le Cofrac à faire évoluer les approches d’évaluation déployées pendant la période de confinement 
telles que décrites dans les notes relatives à l’ « Impact de la pandémie de coronavirus SARS-Cov2 sur le 
fonctionnement des OEC et sur l’accréditation » du 1er avril et aux « Modalités d’évaluation alternatives aux 
visites sur site pendant la crise sanitaire » du 17 avril 2020. 

La présente note a vocation à informer les organismes d’évaluation de la conformité (OEC) des modalités de 
reprise des évaluations sur site. 

Elle ne s’applique pas aux laboratoires de biologie médicale ainsi qu’aux structures ACP accrédités selon la 
norme ISO 15189 qui continueront de bénéficier de modalités d’évaluation adaptées, compte tenu de la 
mobilisation particulière de ces structures et des professionnels de santé dans la gestion de la crise sanitaire. 

Pour l’ensemble des autres organismes accrédités, le Cofrac reprend désormais l’organisation des 
évaluations et observations d’activités sur site, dès lors qu’elles peuvent être menées dans le respect des 
règles de sécurité sanitaire édictées par le gouvernement, et que l’évaluation des organismes concernés n’a 
pas d’ores et déjà fait l’objet d’une planification selon des modalités alternatives. 

S’agissant des demandes initiales et d’extension sur de nouvelles compétences de la portée, le prononcé de 
leur recevabilité reprend également afin que les évaluations correspondantes puissent être planifiées dans 
les meilleurs délais. 

Ces dispositions entrent en vigueur à compter du 3 juin 2020 mais pourront être ajustées en fonction des 
recommandations gouvernementales. 

 


